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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant :

Le troisième alinéa de l’article 63-4 du code de procédure pénale est complétée par une 
phrase ainsi rédigée : « Il assiste à tous les interrogatoires effectués pendant la garde à vue. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient d’impliquer réellement la défense au cours de la garde à vue, et sa présence est 
inutile dès le début de la mesure pour tous les interrogatoires.


